
 

 

 
 

CA N E V A S  D E  L A  F O R M A T I O N  D O C T O R A L E  

LANGUES, LETTRES ET TRADUCTOLOGIE 
 

Formation thématique 20 ECTS minimum 
Formation de base commune obligatoire, organisée et coordonnée par le 
Conseil scientifique de l’ED3bis 
  participation obligatoire à au moins deux journées de rencontre de 
l’ensemble des doctorant e s de l’école doctorale ED3bis (au moins une 
participation passive et au moins une participation active) 

10 ECTS 

Formation individualisée, spécifique à chaque doctorant e, composée 
d’activités diverses, encadrée par le comité d’accompagnement du ou de la 
doctorant e 
   participation obligatoire à au moins un séminaire doctoral 
interuniversitaire de l’ED3bis, repris sur le site de l’ED (pour que le séminaire 
choisi soit validé, il faut avoir participé à au moins deux journées ou quatre 
demi-journées) – Avec l’autorisation du Collège de Doctorat, ce séminaire 
pourra être remplacé, au choix du ou de la doctorant e, par une 
participation à tout séminaire de valeur équivalente ** 
   participation libre à un séminaire complémentaire inscrit au programme 
des universités (y compris universités d’été et Master classes) 

 
 
10 ECTS * 
 
 
 
 
 
5 ECTS 

Formation transversale 10 ECTS minimum 
Formation individualisée 
   travail éditorial (coordination d’un volume collectif, mise en page, 
relecture, etc.). 
   coordination d’un séminaire. 
   séjours à l’étranger au sein d’une équipe de recherche (min. 2 semaines). 
   stages de formation, y compris les formations au métier de chercheur ou 
incitant à réfléchir à l’après-thèse, équivalents au total à 3 jours de 
formation  
Pourront être considérés comme stages de formation : 

- un rôle actif au sein du Réseau des doctorants; 
- une participation à « Ma thèse en 180 secondes » 

   (co)-organisation d’une réunion scientifique (colloque, “Printemps des 
sciences”, etc.). 

5 ECTS par activité 

Production scientifique 25 ECTS minimum 
Formation individualisée 
    production scientifique publiée/publiable (article, chapitre de livre, etc.) 
    assistance à un congrès international 
    conférence, communication ou présentation devant un public spécialisé 
(à l’exclusion des présentations devant le comité de thèse et de l’épreuve 
finale du doctorat) 

 
10 ECTS 
5 ECTS par 
participation 
5 ECTS par 
intervention 

 

 

* Le site de l’ED3bis parle d’une participation « active ». Ce terme de « actif » n’implique pas que le/la doctorante doive y 
présenter une communication, mais bien qu’il/elle participe activement aux travaux du séminaire.** Pour les doctorant·e·s en 
didactique des disciplines, les séminaires de durée équivalente de l'école doctorale thématique en didactique des disciplines 
seront assimilés, -sans nécessité de consultation du Collège LLT-, aux séminaires doctoraux interuniversitaires de l’ED3bis. 

 

ⓘ Renseignements complémentaires : 
http://www.langues-et-lettres.frs-fnrs.be/ 


